
Périgueux, le d août yyyy

ASCEE 24
RALLYE 2009 – SECURITE SUR LA ROUTE

ANNIVERSAIRE DU 10ème rallye

DESCRIPTION DE LA MANIFESTATION :

Pourquoi  ce  rallye  : L’ASCEE  24  (Association  Sportive  Culturelle  et  d’entaide  de 
l’Equipement),  très sensibilisée sur le thème de la sécurité routière organise son 10ème  rallye, le 
dimanche 20 septembre 2009.

C'est pour l’ASCEE 24, l'occasion d’interpeler les participants du rallye et de les faire réagir par 
rapport à leur propre comportement sur la route. Toutes les tranches d'âge sont représentées.

A l’occasion de son 10ème rallye, l’ASCEE 24 a voulu que cette manifestation anniversaire se 
déroule  autour  de  l’agglomération  de  Périgueux,  avec  pour  l’après-midi,  un  parcours 
« pédestre » dans la vieille ville  en privilégiant la thématique sécurité des piétons et deux 
roues, avec une forte connotation développement durable.

Population concernée : tous  titulaires  du permis  B ou Moto ou en formation  de conduite 
accompagnée validée pour les plus jeunes.

Enjeu pour les participants : Pour le 1er et 2ème prix auto et moto, le montant de la récompence 
est  partagé en deux parties égales.  La première  moitié de suite et  l’autre,  l’année suivante,  à 
condition de ne pas être responsable d’un accident dans l’année qui suit le rallye. 

Partenaires de l’ASCEE 24 sollicités pour l’organisation : La préfecture de la Dordogne, 
le Conseil général, la DDE, la Gendarmerie Nationale, les assurances GMF, Fauvel Formation, les 
autos écoles City Zen et City Pro et la FNASCEE.

Date de la manifestation : Le dimanche 20 septembre 2009
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Diffusion de la manifestation : Interne à la DDE, autres administrations et externe

Communication :Presse écrite, audio locale et régionale

DEROULEMENT DE LA MANIFESTATION :

• Accueil  des  participants  à  la  salle  choisie  à  8h30 pour  le  point  de  départ  du  rallye.  Le 
président de l’ASCEE 24 et leur équipe  présenteront la manifestation.
Tout au long de la journée, les participants auront à répondre à chaque point de contrôle à 
des questionnaires touritiques et sécurité routière.

• Départ du rallye: De la salle choisie comme point de départ, les participants partiront toutes 
les 2 minutes à partir de 9h00. Ils s’orienteront à l’aide d’un “road-book”.

• Points de contrôle : le matin vers 10h30 et l’après midi vers 16h00 en fonction des circuits et 
de la disponibilité des salles.

• Repas de midi : Dans la même salle que le point de départ.

• Point d’arrivée : A la même salle que le point de départ et le point de midi  où, en attendant 
les résultat, les participants pourront effectuer un dernier jeu et se verront offrir un apéritif 
« sans alcool » par les organisateurs de la manifestation.

• Détermination  du  gagnant  :  Les  points  obtenus  par  chaque  participant  aux  différents 
questionnaires et aux jeux seront comptablisés.
Un classement général auto et moto sera établi (par ordre décroissant sur le nombre total de 
points obtenus).
Le gagnant de chaque catégorie se voit remettre un prix  correspondant au remboursement 
d’une partie de sa prime d’assurance ; prix dont la moitié lui est versé en clôture du rallye et 
l’autre moitié lors de l’édition suivante du rallye, sous réserve de ne pas avoir été responsable 
d’un accident au cours de l’année écoulée (attestation de l’assureur à fournir).

• La  journée  sera  clôturée  en  présence  des  autorités  et  partenaires  par  la  remise  des 
récompenses.
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